
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

mercredi 11 mars 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 30

2600518 Page 1



SEB S.A.  
Société anonyme au capital de 55 337 770 €  

Siège social : 112 Chemin du Moulin Carron, Campus SEB, 69130 Ecully  
300 349 636 R.C.S. Lyon - Siret : 300 349 636 00138. 

Avis de réunion 

Les actionnaires de la Société SEB S.A. sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) 
qui se déroulera le mardi 12 mai 2026 à 14h30 au Pavillon Gabriel – 5 avenue Gabriel - 75008 Paris. 

Ordre du jour 

A titre ordinaire : 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et fixation du dividende. 
4. Renouvellement du mandat de BPIFRANCE INVESTISSEMENT, représenté par Mme Adeline Lemaire, en 

qualité d’administratrice. 
5. Nomination de M. William Gairard, en qualité d’administrateur, à la suite de sa démission pour favoriser 

l’échelonnement des mandats des administrateurs. 
6. Nomination de M. Thierry Lescure, en qualité d’administrateur, à la suite de sa démission pour favoriser 

l’échelonnement des mandats des administrateurs. 
7. Approbation des informations sur les rémunérations de l’ensemble des mandataires sociaux visées à l’article 

L. 22-10-9 I du Code de commerce. 
8. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature, versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2025 à M. Thierry de La Tour 
d’Artaise. 

9. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature, versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2025 à M. Stanislas de 
Gramont. 

10. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration pour l’exercice 2026. 
11. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général pour l’exercice 2026. 
12. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 2026. 
13. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions. 

A titre extraordinaire : 

14. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’annulation par la société de ses propres 
actions. 

15. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social par 
l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de 
créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires. 

16. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance avec suppression du droit 
préférentiel de souscription dans le cadre d’offres au public autres que celles mentionnées à l’article L. 
411‑2, 1° du Code monétaire et financier. 

17. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance avec suppression du 
droit préférentiel de souscription dans le cadre d’offres visées à l’article L. 411-2,1° du Code monétaire et 
financier. 

18. Délégation de pouvoirs donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société en vue de rémunérer des apports en 
nature consentis à la Société. 

19. Limitation globale des autorisations. 
20. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par 

incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes, dont la capitalisation serait admise. 
21. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’attribution d’actions gratuites sous conditions 

de performance. 
22. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration en vue de procéder à des augmentations de 

capital réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou de Groupe et/ou à des cessions de 
titres réservées, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires. 

23. Modification de l’article 16 des statuts  
24. Pouvoirs pour formalités. 
 
 
 

mercredi 11 mars 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 30

2600518 Page 2



I. Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  

Première résolution : Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025. L’Assemblée 
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes sur la marche de la 
Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve les comptes de cet exercice tels qu’ils lui ont été 
présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice net comptable 127 161 182 euros. 

Deuxième résolution : Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 202 5. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, 
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, lesquels font ressortir un bénéfice net 
part du Groupe de 244 618 014 euros. 

Troisième résolution : Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 202 5 et fixation du 
dividende. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat distribuable de l’exercice 2025 
de la façon suivante : 

  

En euros  

Report à nouveau créditeur au 31 décembre 2025 907 934 698 

Résultat net de l’exercice 127 161 182 

Résultat net distribuable total 1 035 095 880 

Affectation - 

Réserve légale (1) 0  

Dividende total (y compris la prime de fidélité) (2) 159 617 324 

Solde du report à nouveau 875 478 556 

(1) Le montant de la réserve légale ayant atteint le seuil de 10% du capital social, aucune affectation n’y est proposée. 

(2) Sur la base d’un nombre actions composant le capital au 31 décembre 2025 (déduction faite des actions auto-

détenues). 

La somme distribuée aux actionnaires représente un dividende de 2,80 euros par action ayant une valeur nominale 
de 1 euro. 

Le coupon sera détaché le 20 mai 2026 et le dividende sera mis en paiement à compter du 22 mai 2026. 

Par ailleurs, conformément à l’article 46 des statuts de la société, une majoration de 10 % du dividende, soit 
0,280 euro par action ayant une valeur nominale de 1 euro, sera attribuée aux actions qui étaient inscrites sous la 
forme nominative au 31 décembre 2023 et qui resteront sans interruption sous cette forme jusqu’au 20 mai 2026, 
date de détachement du coupon. 

La prime de fidélité ne pourra, pour un seul et même actionnaire, porter sur un nombre de titres représentant plus 
de 0.5 % du capital. 

Le montant des dividendes distribués sera éligible à l’abattement de 40 % bénéficiant aux personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France, prévu à l’article 158.3-2° du Code général des impôts. 
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L’Assemblée générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois derniers exercices se sont élevés 
à : 

Exercice 
Dividende 
par action 

Prime par 
action 

Dividende éligible 
à l’abattement de 40 % 

Dividende 
non-éligible 

à l’abattement 
de 40 % 

Dividende Prime   

2022 2,45 0,245 2,45 0,245 - 

2023 2,62 0,262 2,62 0,262 - 

2024 2,80 0,280 2,80 0,280 - 

 
 
Quatrième résolution : Renouvellement du mandat de BPIFRANCE INVESTISSEMENT, représenté par Mme 
Adeline Lemaire, en qualité d’administratrice.  
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat de BPIFRANCE 
INVESTISSEMENT, représenté par Mme Adeline Lemaire, en qualité d’administratrice pour une durée de quatre 
ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur  les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

Cinquième résolution : Nomination de M. William Gairard, en qualité d’administrateur, à la suite de sa 
démission pour favoriser l’échelonnement des mandats des administrateurs. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de nommer de nouveau M. William 
Gairard en qualité d’administrateur, à la suite de sa démission pour favoriser l’échelonnement des mandats 
d’administrateurs, pour une durée de quatre (4) ans prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029. 

Sixième résolution : Nomination de M. Thierry Lescure, en qualité d’administrateur, à la suite de sa 
démission pour favoriser l’échelonnement des mandats des administrateurs. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide de nommer de nouveau M. Thierry 
Lescure en qualité d’administrateur, à la suite de sa démission pour favoriser l’échelonnement des mandats 
d’administrateurs, pour une durée de trois (3) ans prenant fin à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 

Septième résolution Approbation des informations sur les rémunérations de l’ensemble des mandataires 
sociaux visées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article 
L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce qui 
y sont présentées, telles qu’elles figurent au chapitre 3.5 du Document d’Enregistrement Universel 2025. 

Huitième résolution : Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
2025, à Monsieur Thierry de La Tour d’Artaise. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article 
L. 22-10-34 II. du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’année 2025 ou attribués au titre du même exercice à  
Monsieur Thierry de La Tour d’Artaise tels qu’ils figurent au chapitre 3.5 du Document d’Enregistrement Universel 
2025. 

Neuvième résolution : Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature, versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
2025, à Monsieur Stanislas de Gramont. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport sur le gouvernement d’entreprise, approuve, en application de l’article 
L. 22-10-34 II. du Code de commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre du même exercice 
à Monsieur Stanislas de Gramont tels qu’ils figurent au chapitre 3.5 du Document d’Enregistrement Universel 2025. 
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Dixième résolution : Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration 
pour l’exercice 2026.  
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majori té requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport sur le gouvernement d’entreprise, approuve la politique de rémunération 
du Président du Conseil d’administration pour l’exercice 2026 telle que présentée au chapitre 3.5 du Document 
d’Enregistrement Universel 2025. 

Onzième résolution : Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général pour l’exercice 
2026. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport sur le gouvernement d’entreprise, approuve la politique de rémunération 
du Directeur Général pour l’exercice 2026 telle que présentée au chapitre 3.5 du Document d’Enregistrement 
Universel 2025. 

Douzième résolution : Approbation de la politique de rémunération des administrateurs pour l’exercice 
2026. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration, approuve la politique de rémunération des 
administrateurs pour l’exercice 2026 telle que présentée au chapitre 3.5 du Document d’Enregistrement Universel 
2025. 

Treizième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société 
de ses propres actions. 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration : 

 décide de mettre fin au programme de rachat en cours décidé par l’Assem blée générale mixte du 20 mai 2025 ; 

 décide d’adopter le programme ci-après et à cette fin : 

 autorise le Conseil d’administra tio n , avec faculté de subdélégatio n , conformémen t aux dispos itio ns des articles L. 22-
10-62 et suivants du Code de commerce , à acheter les actions de la Société , dans la limite d’un nombre d’actio n s  
représenta n t, compte tenu des actions d’ores et déjà détenues le jour des opérations de rachat, jusqu’à 10 % du  
capital de la Société , 

 décide que les actions pourront être achetées en vue : 
i) d’assurer l’animatio n du marché secondaire ou la liquidité de l’action SEB par un prestataire de serv ice  

d’investissem en t intervenan t en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la Cha rte  
de déontologie AMAFI reconnue par l’Auto ri té des Marchés Financiers , 

ii) d’attrib ue r aux salariés et mandataires sociaux autorisé s de la Société ou de son Groupe, des actions gratu ite s  
dans le cadre des dispositio ns des articles L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce, ou des actions au ti tre  
de leur participa tio n aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou dans le cadre d’un plan d’actionna ria t ou d’un Pla n  
d’Épargne d’Entre prise , 

iii) d’annuler les titres afin notamment d’accroître la rentabili té des fonds propres et le résulta t par action, et/ou de 
neutralise r l’impact dilutif pour les actionnaire s d’opération s d’augmentatio n de capital, sous réserve de l’adop tio n  
d’une résolution spécifique par l’Assemblée générale e xtraordinaire , 

iv) de conserver et remettre ultérieure men t ces actions à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opératio n s  
éventuelle s de croissance externe initiées par la Société et ce, dans la limite de 5 % du capital, 

v) de remettre ces actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par convers io n , 
exercice , remboursem en t ou échange à l’attribu tion d’actions de la Société , dans le cadre de la réglementa t io n  
boursière ; 

 décide que le prix maximum d’achat par action ne pourra pas dépasser 180 euros hors frais, 

 décide que le Conseil d’administra tion pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas de modification du 
nominal de l’action, d’augmentatio n du capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites , de divisio n  
ou de regroupement d’actions , d’amortisse men t ou de réduction de capital, de distribution de réserves ou autres acti f s  
et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces  opérations sur 
la valeur de l’action (coefficient multiplicateu r égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avan t 
l’opération et le nombre d’actions après l’opération ), 

 décide que le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme d’achat d’actions ne pourra  
dépasser 996 079 860 euros, 

 décide que les actions pourront être achetées par tous moyens et notamment en tout ou partie par des intervent io n s  
sur le marché ou par achat de blocs de titres et le cas échéant par acquisition de gré à gré, par offre publique d’ach a t 
ou d’échange ou par l’utilisa tion de mécanismes optionnels ou ins trumen ts dérivés et aux époques que le Conse il  
d’administra tio n appréciera dans le respect de la réglementa tion boursière . Les actions acquises au titre de ce tte  
autorisa tion pourront être conservées , cédées ou transférée s par tous moyens, y compris par vo ie de cession de  
blocs de titres et à tout moment, y compris en période d’offre publique, 

 confère tous pouvoirs au Conseil d’administra tion , avec faculté de subdélégation , à l’effet notamment de : 
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i) procéder à la réalisatio n effective des opérations , en arrêter les conditions et les modalités , 
ii) passer tous ordres en Bourse ou hors marché, 
iii) ajuster le prix d’achat des actions pour tenir compte de l’incidence des opérations susvisées sur la valeur de 

l’action , 
iv) conclure tous accords en vue notam ment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions , 
v) effectuer toutes déclaration s auprès de l’Autori té des Marchés Financiers et de tous autres organismes , 
vi) effectuer toutes formalités ; 

 décide que la présente autorisa tion est donnée pour une du rée de 18 mois à compter de la présente Assemblée . 

II. Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire  

Quatorzième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’annulation par la 
Société de ses propres actions 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et du Rapport des Commissaires aux 
comptes : 

 autorise le Conseil d’adminis tra tion à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des  
actions que la société détient ou pourra détenir par suite des achats réalisés dans le cadre de l’article  L. 22-10-62 du  

Code de commerce , dans la limite de 10 % du nombre total d’actions , par période de 24 mois, en imputant la  

différence entre la valeur d’achat des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles , y  
compris en partie sur la réserve légale à concurren ce d e 10 % du capital annulé ; étant toutefois précisé que le Conse il  

d’administra tio n ne sera pas autorisé à en faire usage pendant toute période d’offre publique sur le capital de la  

Société ; 

 autorise le Conseil d’administra tio n à constate r la réalisation d e la ou des réduction s de capital, modifier en  

conséquence les statuts et effectuer toutes formalités , faire toutes déclaration s auprès de tous organismes et, d’un e  

manière générale, faire le nécessaire  ; 

 autorise le Conseil d’adminis tra tion à déléguer tou s pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre de ses décisions, le  

tout conformémen t aux dispositio ns légales en vigueur lors de l’utilisa tion de la présente autorisation  ; 

 fixe à 26 mois le délai pendant lequel le Conseil d’administra tio n pourra faire usage d e la présente autorisatio n et 

décide en conséquence que la présente autorisa tion prive d’effet toute autorisa tio n antérieure ayant le même objet.  

Quinzième résolution : Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social par l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et du Rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225- 132, 
L. 225-133, L. 225-134 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

 délègue au Conseil d’administra tio n la compéten ce de décider à la majorité qualifiée des 11/14e de ses membre s  

présents ou représenté s , avec faculté de subdélégatio n dans les conditions fixées par la  loi et les règleme n ts , 

l’émission sur le marché français et/ou internatio na l, en une ou plusieurs fois, dans les proportio ns et aux époqu e s  
qu’il appréciera , tant en France qu’à l’étranger, en euros, en monnaie étrangère , d’actions de la société ainsi que  de  

toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès, immédiateme n t et/ou à terme, par tou s  

moyens et selon quelque mode que ce soit, à des actions de la société ou d’une société dont elle détient directe m e n t 
ou indirecte men t plus de la moitié du capital, ou de titres de capital donnant droit à l’attrib u tion de titres de créance  ; 

étant toutefois précisé que le Conseil d’administra tio n ne sera pas autorisé à en faire usage pendant toute pério d e  

d’offre publique sur le capital de la Société ; 

 décide que sont expressém en t exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions de  

préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatem en t ou à terme, à des actions de  

préférence ; 

 décide que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pouvant être émises au titre de la prése n te  

délégation pourra être opérée soit en espèce, soit par compensatio n avec des créances liquides et exigibles  ; 

 décide que le montant des augmentation s de capital so cial susceptibles d’être réalisées , immédiateme n t et/ou à term e  

en vertu de la présente délégation , ne pourra être supérieur à 5  500 000 euros de nominal, montant auquel s’ajoute ra , 
le cas échéant, le montant nominal des actions supplémenta ire s à émettre p our préserver, conformémen t aux  

disposition s légales et réglementaire s et le cas échéant aux stipulation s contrac tue lles applicables , les droits des  

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 
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 décide, en outre, que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la prése n te  

délégation ne pourra être supérieur à 1 500 millions d’euros ou à la contre-valeu r de ce montant en cas d’émiss io n  

en monnaie étrangère ; 

 décide que les actionnaire s pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentie l de  

souscrip tio n à titre irréductible . En outre, le Conseil d’adminis tra tion aura la faculté de conférer aux actionnaires le  
droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérie ur à celui qu’ils pourraient souscrire à ti tre  

irréductible , proportion ne lleme n t aux droits de souscriptio n dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite  

de leur demande. 

Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci -dessus, le Conseil d’administration pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci -après : 

 limiter l’émission au montant des souscrip tion s sous la condition que celui-ci atteigne , au moins, les trois quarts de  

l’émission décidée ; 

 répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

 offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

 décide que l’émission de bons de souscrip tion d’actions de la société pourra avoir lieu soit par offre de souscrip ti o n  

dans les conditions prévues ci-dessus , soit par attribu tio n gratuite aux propriétaire s d’actions anciennes  ; 

 constate que, le cas échéant, la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobiliè re s  

donnant accès à terme à des actions de la société , susceptibles d’être émises par conversion , échange, exerc ice  

d’un bon ou tout autre moyen, renonciation des action naire s à leur droit préférentiel de souscrip tion aux actio n s  

auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 décide que la somme revenant, ou devant revenir à la société pour chacune des actions émises immédiateme n t ou  

à terme dans le cadre de la présente délégation , après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de  
souscrip tio n d’actions ou de tous autres titres primaires , du prix d’émission desdits bons ou titres, sera au moins égale  

à la valeur nominale des actions ; 

 décide que le Conseil d ’administra tio n aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les condition s fixé e s  

par la loi et les règlements , pour mettre en œuvre la présente délégation , à l’effet notamment de décid e r 

l’augmenta tion de capital et déterminer les titres à émettre , déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que  
la forme et les caractéris tique s des valeurs mobilières à créer, d’arrête r les prix et condition s des émissions, de fixe r 

les montants à émettre , de fixer la date de jouissance , même rétroactive , des titres à émettre, de détermine r le mode  

de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, de prévoir les conditions de leur rachat en Bou rse , 
la possibili té de suspension de l’exercice des droits d’attrib u tion d’actions attachés aux  valeurs mobilières à émettre  

pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préserva ti o n  

des droits des titulaire s de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et ce, en conformité avec les  
disposition s légales et réglementa ire s et le cas échéant les stipulatio ns contrac tue lles applicables , procéder, le ca s  

échéant, à toutes imputation s sur la ou les primes d’émission des frais entraînés par la réalisation des émissions et 

prendre généralement toutes disposition s utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émiss io n s  
envisagées , constate r la ou les augmentation s de capital résultan t de toute émission réalisée par l’usage de la  

présente délégation et modifier corrélativem en t les statuts . En cas d’émission de titres de créance, le Conse il  

d’administra tio n aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les condition s fixées par la loi et les  
règlements , notamment pour décider de leur caractè re subordonné ou n on, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix  

de remboursemen t fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortisseme n t en fonction des conditions du  

marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la soc iété ; 

 fixe à 26 mois le délai pendant lequel le Conseil d’administra tio n pourra faire usage de la présente autorisatio n et 

décide en conséquence que la présente autorisa tion prive d’effet toute autorisa tio n antérieure ayant le même objet.  

Seizième résolution : Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ ou à des titres de créance avec 

suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’offres au public autres que celles 

mentionnées au 1° de l’article L. 411‑2 du Code monétaire et financier 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et du Rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-2, L. 22-10-
52 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 délègue au Conseil d’adminis tra tion la compétence de décider, à la majorité qualifiée des 1 1/14e de ses membre s  

présents ou représenté s , avec faculté de subdélégatio n dans les conditions fixées par la loi et les règleme n ts , 
l’émission par une offre au public, autres que celles mentionnées au 1° de l’article L. 411‑2 du Code monétaire et 
financier, sur le marché français et/ou internation al, en une ou plusieurs fois, dans les proportion s  et aux époqu e s  
qu’il appréciera , tant en France qu’à l’étranger, en euros ou en mo nnaie étrangère , d’actions de la société ainsi que  
de toutes valeurs mobilières composées donnant accès, immédiateme n t ou à terme, par tous moyens et selo n  
quelque mode que ce soit, à des actions de la société ou d’une société dont elle détient directemen t ou indirecte m e n t 
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plus de la moitié du capital, ou de titres de capital donnant droit à l’attribu tio n de titres de créance  ; étant toute fo is  
précisé que le Conseil d’Adminis tra tion ne sera pas autorisé à en faire usage pendant toute période d’offre publiq u e  
sur le capital de la Société ; 

 décide que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pouvant être émises au titre de la prése n te  

délégation pourra être opérée soit en espèce, soit par compensatio n avec des créances liquides et exigibles ; 

 décide que le montant des augmentatio ns de capital social susceptib le s d’être réalisées immédiatemen t ou à term e  
en vertu de la présente délégation , ne pourra être supérieur à 5  500 000 euros de nominal, montant auquel s’ajoute ra , 

le cas échéant, le montant nominal des actions supplémenta ire s à émettre pour préserver, conformémen t aux  

disposition s légales et réglementaire s et le cas échéant aux stipulation s contrac tue lles applicables , les droits des  

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 décide que le montant nominal des titres de créance susceptib le s d’être émis en vertu de la présente délégation ne  
pourra être supérieur à 1 500 millions d’euros, à la contre-va leu r de ce montant en cas d’émission en monna ie  

étrangère ; 

 décide de supprimer le droit préférentie l de souscrip tio n des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre , en  
application de la présente résolution , étant entendu que le Conseil d’administra tion pourra conférer aux actionna ire s  

une faculté de souscrip tion par priorité sur tout ou partie de l’émission , pendant le délai et les condition s qu’il fixe ra  

en conformité avec les disposition s législative s et réglementaire s applicables . Cette priorité de souscrip tion ne  
donnera pas lieu à la création de droits négociables , mais pourra, si le Conseil d’administra tio n l’estime opportun, être  

exercée tant à titre irréductib le que réductible  ; 

 décide que si les souscription s des actionnaire s et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de vale u rs  

mobilières telles que définies ci-dessus , le Conseil d’administra tio n pourra limiter, le cas échéant, l’émission au  

montant des souscription s sous la condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ou  

répartir librement tout ou partie  des titres non souscrits ; 

 constate que, le cas échéant, la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobiliè re s  

donnant accès à terme à des actions de la société , susceptibles d’être émises par conversion , échange, exer c ice  
d’un bon ou tout autre moyen, renonciation des actionnaire s à leur droit préférentiel de souscrip tion aux actio n s  

auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 constate que les offres au public d’actions et/ou de valeurs mobilières décidées en app licatio n de la prése n te  

délégation de compétence pourront être combinées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émiss io n s  

d’actions et/ou de valeurs mobilières , à des offres visées au  1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financ ie r 
décidées en vertu de la délégation de compétence objet de la 20 e résolution soumise à la présente Assem b lé e  

générale ; 

 prend acte du fait que, conformément à l’article  L. 22-10-52 du Code de commerce : 

- le prix d’émission des actions émises directeme n t sera au moins égal au minimum prévu par les dispositio n s  

législative s et réglementaire s applicables à la date de l’émission , 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la société sera tel que la  

somme perçue immédiatem en t par la société, majorée, le cas échéant, de celle susceptib le d’être perçu e  
ultérieureme n t par elle, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières , soit au 

moins égale au prix de souscriptio n minimum défini à l’alinéa p récédent ; 

 décide que le Conseil d’administra tio n aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation dans les condition s fixé e s  
par la loi et les règlements , pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de détermine r les date s  

et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéris tique s des valeurs mobilières à créer, d’arrêter les prix  

et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre , de fixer la date de jouissance même rétroac tive des  
titres à émettre , de déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, de prévo ir 

les conditions de leur rachat, la possibili té de suspension de l’exercice des droits d’attribu tio n d’actions attachés aux  

valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois, fixer les modalités suivant lesque lle s  
sera assurée la préserva tio n des droits des titulaire s de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital socia l, 

et ce, en conformité avec les dispositio ns légales et réglementair es et le cas échéant les stipulatio ns contractue l le s  

applicables , procéder, le cas échéant, à toutes imputatio ns sur la ou les primes d’émission des frais entraînés par la  
réalisation des émissions et prendre généralemen t toutes disposition s utiles et conc lure tous accords pour parvenir à 

la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les augmentation s de capital résultant de toute émiss io n  

réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélative men t les statuts . 

Le Conseil d’administra tion aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les  

règlements , notamment pour décider du caractère subordonné ou non des titres de créance, fixer leur taux d’intérê t, leu r 
durée, le prix de remboursem en t fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortisse men t en fonction des  

conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la société  ; 

 fixe à 26 mois le délai pendant lequel le Conseil d’administra tio n pourra faire usage de la présente autorisatio n et 

décide en conséquence que la présente autorisa tion prive d’effet toute autorisa tio n antérieure ayant le même objet.  
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Dix-Septième résolution : Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance 
avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’offres visées au 1° de l’article L. 411-

2du Code monétaire et financier 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et du Rapport spécial des 
Commissaires aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-2, L. 22-10-
52 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

 délègue au Conseil d’adminis tra tion la compétence de décider, à la majorité qualifiée des 1 1/14e de ses membre s  
présents ou représenté s , avec faculté de subdélégatio n dans les conditions fixées par la loi et les règleme n ts , 

l’émission , en une ou plusieurs fois, dans les proportion s et aux époques qu’il appréciera , tant en France qu’à  

l’étrange r, par voie d’offre(s) visée(s) au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en euros ou en  
monnaie étrangère , d’actions de la société ainsi que de toutes valeurs mobilières composées donnant accè s , 

immédiateme n t ou à terme, par tous moyens et selon quelque mode que ce soit, à des actions de la société ou d’un e  

société dont elle détient directemen t ou indirectem en t plus de la moitié du capital, ou de titres de capital donnant dro it 
à l’attrib u tion de titres de créance ; étant toutefois précisé que le Conseil d’administra tion ne sera pas autorisé à en  

faire usage pendant toute période d’offre publique sur le capital de la Société ; 

 décide que le montant des augmentatio ns de capital social susceptib le s d’être réalisées immédiatemen t ou à term e  
en vertu de la présente délégation , ne pourra être supérieur à 5  500 000 euros, montant auquel s’ajoutera , le ca s  

échéant, le montant nominal des actions supplémenta ires à émettre pour préserver, conformément aux dispositio n s  

légales et réglementaire s et le cas échéant aux stipulation s contrac tu el le s applicables , les droits des porteurs de  

valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 décide que la souscription des actions et des autres valeurs mobilières pouvant être émises au titre de la prése n te  

délégation pourra être opérée soit en espèce, soit par compensatio n avec des créances liquides et exigibles  ; 

 décide que le montant nominal des titres de créance susceptib le s d’être émis en vertu de la présente délégation ne  

pourra être supérieur à 1 500 millions d’euros, à la contre-va leu r de ce montant en cas d’émission en monna ie  

étrangère ; 

 décide de supprimer le droit préférentie l de souscrip tio n des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre , en  

application de la présente résolution  ; 

 décide que si les souscrip tion s n’ont pas absorbé la totalité d’une émission de valeurs mobilières telles que définie s  
ci-dessus , le Conseil d’administra tion pourra limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscrip tion s sous la  

condition que celui-ci atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ou répartir librement tout ou partie des  

titres non souscrits ; 

 constate que, le cas échéant, la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobiliè re s  

donnant accès à terme à des actions de la société , susceptibles d’être émises par conversion , échange, exerc ice  

d’un bon ou tout autre moyen, renonciation des actionnaire s à leur droit préférentiel de souscrip tion aux actio n s  

auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 constate que les offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et décidées dans le cadre de  
la présente résolutio n pourront être combinées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émiss io n s  

d’actions et/ou de valeurs mobilières , à des offres au public décidées en vertu de la délégation de compétence obje t 

de la 19e résolution soumise à la présente Assemblé e générale  ; 

 prend acte du fait que, conformément à l’article  L. 22-10-52 du Code de commerce : 

- le prix d’émission des actions émises directeme n t sera au moins égal au minimum prévu par les dispositio n s  

législative s et réglementaire s applicables à la date de l’émission , 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant ou pouvant donner accès au capital de la société sera tel q ue la  
somme perçue immédiatem en t par la société, majorée, le cas échéant, de celle susceptib le d’être perçu e  

ultérieureme n t par elle, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières , soit au 

moins égale au prix de souscriptio n minimum défini à l’alinéa précédent ; 

 décide que le Conseil d’administra tio n aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégatio n dans les conditions aux  

disposition s légales et réglementa ires et le cas échéant aux stipulation s contrac tue lles applicables , p our mettre en  

œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la  
forme et les caractéris tique s des valeurs mobilières à créer, d’arrête r les prix et conditions des émissions, de fixer les  

montants à émettre , de fixer la date de jouissance même rétroac tive des titres à émettre , de détermine r le mode de  

libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, de prévoir les condition s de leur rachat, la possibilité de  
suspension de l’exercice des droits d’attrib u tion d’actions attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un déla i 

qui ne pourra excéder trois mois, fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préserva tion des droits des  

titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social, et ce, en conformité avec les dispositio n s  
légales et réglementaires et le cas échéant les stipulation s contrac tue lle s applicables , procéder, le cas échéant, à 

toutes imputation s sur la ou les primes d’émission des frais en traînés par la réalisation des émissions et prend re  

généralemen t toutes disposition s utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émiss io n s  
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envisagées et constate r la ou les augmentatio ns de capital résultan t de toute émission réalisée par l’usage de la  

présente délégation et modifier corrélative men t les statuts . 

Le Conseil d’administra tion aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les  

règlements , notamment pour décider du caractère subord onné ou non des titres de créance, fixer leur taux d’intérê t, leu r 

durée, le prix de remboursem en t fixe ou variable avec ou sans prime, les modalités d’amortisse men t en fonction des  

conditions du marché et les conditions dans lesquelles ces titres donneron t droit à des actions de la société  ; 

 fixe à 26 mois le délai pendant lequel le Conseil d’administra tio n pourra faire usage de la présente autorisatio n et 

décide en conséquence que la présente autorisa tion prive d’effet toute autorisa tio n antérieure ayant le même objet. 

Dix-Huitième résolution : Délégation de pouvoirs donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société en vue de 

rémunérer des apports en nature consentis à la Société 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires 

aux comptes, conformément aux dispositions législatives et réglementaires, notamment les articles L. 225-129 et 

suivants, L. 225-147, L. 22-10-53 et L. 228-91 du Code de commerce :  

 délègue au Conseil d’adminis tra tion , à la majorité qualifiée des 11/14e de ses membres présents ou représen té s , 

avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par les disposition s législatives et réglementa ire s en vigue u r, 

les pouvoirs nécessaires pour décider, sur le rapport du ou des Commissaire s aux apports, d’augmenter le capita l 
social avec suppression du droit préférentiel de souscrip tion , par l’émission en une ou plusieurs fois dans les  

proportion s et aux époques qu’il appréciera  :  

- d’actions ordinaires de la Société , et/ou  

- de titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, immédiatem e n t et/ou à terme, à d’autres titres de  
capital, existants et/ou à émettre , de la Société et/ou donnant droit à l’attr ibu tio n de titres de créance de la Socié té , 

et/ou  

- de toutes valeurs mobilières , composées ou non, donnant accès par tous moyens, immédiatemen t et/ou à terme, à  

des titres de capital à émettre de la Société ,  

en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitué s de titres de capital ou de vale u rs  
mobilières donnant accès au capital d’autres sociétés , lorsque les disposition s de l’article  L. 22-10-54 du Code de  

commerce ne sont pas applicables ; étant toutefois précisé que le Conseil d’Adminis tra tion ne sera  pas autorisé à en  

faire usage pendant toute période d’offre publique sur le capital de la Société ; 

 décide de fixer comme suit les limites des émissions ainsi autorisées  : 

- décide que le montant des augmentatio ns de capital social susceptibles d’être réalisées immédiateme n t ou à term e  
en vertu de la présente délégation , ne pourra être supérieur à 2 750 000 euros de nominal, montant auqu e l 

s’ajoutera , le cas échéant, le montant nominal des actions supplémenta ire s à émettre éventuelle me n t pou r 

préserver, conformémen t aux dispositio ns légales et réglementa ires et le cas échéant aux stipulation s contrac tu e l le s  
applicables , les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital , d’options de souscrip tion ou  

d’attrib u tion gratuite d’actions ; 

- décide que le montant nominal des valeurs mobilières représenta tive s de titres de créance donnant accè s , 

immédiateme n t et/ou à terme, au capital de la Société , susceptib le s d’être émis en vertu de la présente déléga tio n  

ne pourra être supérieur à 1 500 millions d’euros, à la contre-va le ur de ce montant en cas d’émission en monna ie  

étrangère ; 

- décide que le montant nominal total des augmentatio ns de capital susceptib le s d’être réalisées, immédiate m e n t 

et/ou à terme en vertu de la présente délégation , s’impute ra sur la limitation globale des augmentation s de capita l 
de 11 millions d’euros fixée par la dix-neuviè me résolutio n de la présente Assemblée (ou, le cas échéant, sur le  

plafond prévu par une résolution de même nature qui pourrait éventuellem en t succéder à cette résolution pend a n t 

la durée de validité de la présente délégation ) ; 

 prend acte que les actionnaires ne disposeron t pas du droit préférentie l de souscriptio n aux valeurs mobilières émise s  
en vertu de la présente délégation, ces derniers ayant exclusivem en t vocation à rémunérer des apports en nature ;  

 prend acte du fait que la présente délégation em porte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobiliè re s  

émises donnant accès au capital de la Société , renonciation par les actionnaire s à leur droit préférentiel de  

souscrip tio n aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises  donneraien t droit ;  

 décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administra tion , avec faculté de subdéléguer conformément aux  

disposition s législative s et réglementaire s en vigueur, à l’effet d’assurer la mise en œuvre de la présente délégatio n , 

et notamment de décider de toute augmentatio n de capital en rémunératio n d’apports en nature et déterminer les  
valeurs mobilières à émettre corrélative men t , d’arrêter la liste des valeurs mobilières apportées , les prix et conditio n s  

des émissions, de fixer le nombre de titres à émettre en rémunération des apports en nature ainsi que la date de  

jouissance même rétroac tive des titres à émettre, de statuer sur le rapport du ou des commissaire s aux appo rts , 
d’approuver l’évaluation des apports et l’octroi des avantages particul ie rs , de réduire, si les apporteurs y consente n t , 
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l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages particul ie rs , de fixer les conditions d’émission des vale u rs  

mobilières à émettre en rémunération des apports en nature y compris le cas échéan t le montant de la soulte à verse r, 
d’arrêter toutes les modalités et conditions des opération s autorisées dans les conditions prévues à l’article L. 22 -1 0 -

53 du Code de commerce, de détermine r le mode de libération des actions ou autres titres émis, de fi xer les modali té s  

suivant lesquelles sera assurée la préservatio n des droits des titulaire s de valeurs mobilières donnant accès au capita l 
social, d’options de souscription ou d’attribu tio n gratuite d’actions , de procéder, le cas échéant, à toutes imputati o n s  

sur la ou les primes d’émission des frais entraînés par la réalisatio n des émissions et, plus généralemen t, de prend re  

toutes dispositio ns utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et consta te r 
la ou les augmentatio ns de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et 

modifier corrélative men t les statuts ; 

 prend acte du fait que, dans l’hypothè se où le Conseil d’administra tio n viendrait à utiliser la délégation qui lui es t  
conférée dans la présente résolution , le rapport du commissaire aux apports, s’il en est établi un conformément aux  

articles L. 225-147 et L. 22-10-53 du Code de commerce , sera porté à sa connaissan ce à la prochaine Assem b lé e  

générale ;  

 fixe à 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée générale la durée de la présente délégation . 

Dix-Neuvième résolution : Limitation globale des autorisations 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration, décide de fixer à 11  millions d’euros le 

montant nominal maximum des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être 
réalisées en vertu des autorisations conférées par les 15e, 16e, 17e  et 18e résolutions, étant précisé que le montant 

nominal maximum des augmentations réalisées en vertu des 16e, 17e  et 18e résolutions ne pourra être supérieur 

à 5 500 000 euros de nominal. A ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le montant nominal des actions à 
émettre en supplément pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant droit à des actions 

conformément aux dispositions légales, réglementaires et le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

applicables. 

En conséquence, chaque émission réalisée en application de l’une des résolutions précitées s’imputera sur ces 

plafonds. 

Vingtième résolution : Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter 

le capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes, dont la capitalisation serait 

admise 
L’Assemblée générale, statuant en la forme extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration, délègue au dit 

Conseil la compétence de décider d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le capi tal social par l’incorporation, 
successive ou simultanée, au capital de tout ou partie des réserves, bénéfices ou primes d’émission, de fusion ou 

d’apport, ou toutes autres sommes dont la capitalisation est statutairement ou légalement possible, à réaliser  par 

création et attribution gratuite d’actions ou par élévation du nominal des actions ou par l’emploi conjoint de ces 

deux procédés. 

L’Assemblée générale décide que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en application de la présente délégation ne pourra excéder 11 millions d’euros, étant précisé que ce montant 

maximum est fixé de façon autonome et distincte du plafond nominal global prévu à la 19e résolution. 

L’Assemblée générale délègue au Conseil d’administration le soin de décider que les droits formant rompus ne 

seront ni négociables ni cessibles et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de 

la vente étant allouées aux titulaires des droits au plus tard trente jours après la date d’inscription à leur compte du 

nombre entier d’actions attribuées. 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi et les règlements, à l’effet, le cas échéant, de déterminer les dates et modalités des 

émissions, fixer les montants à émettre, protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant, 

immédiatement ou à terme, accès au capital, de prélever en outre toutes sommes nécessaires pour do ter et 
compléter la réserve légale et plus généralement, de prendre toutes dispositions pour en assurer la bonne fin, 

accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive(s) la ou les augmentations de capital 

correspondante(s) et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

L’Assemblée générale fixe à 26 mois le délai pendant lequel le Conseil d’administration pourra faire usage de la 

présente autorisation et décide en conséquence que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 

antérieure ayant le même objet. 
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Vingt-et-unième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’attribution 
d’actions gratuites sous conditions de performance 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum  et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et du Rapport spécial des 
Commissaires aux comptes : 

 autorise le Conseil d’administra tio n , conformémen t et dans les condition s  prévues par les disposition s des articles L. 
225-197-1 à L. 225-197-5 du Code de commerce , à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du  
personnel salarié de la Société ou de certaines catégorie s d’entre eux, et/ou au profit des dirigeant s visés à l’artic le  
L. 225-197-1 II du Code de commerce , ainsi qu’aux membres du personnel salarié et aux dirigeants des Sociétés ou  
des groupements d’intérê t économique liés à la Société dans les conditions prévues à l’article L. 225 -197-2 du Cod e  
de commerce, à l’attrib u tion gratuite d’actions de la Société existan te s ; 

 décide que le nombre total des actions qui pourront être attribué es ne pourra excéder 2 40 000 actions (correspon d a n t 
à 0,4337 % du capital à la date de la présente Assemblé e générale), sachant que le nombre d’actions attribuée s au  
Dirigean t Mandataire Social exécutif ne devra pas excéder 13 000 actions (corresp ond an t à 0,02349 % du capita l 
social à la date de la présente Assemblée générale). 

L’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration à procéder, dans la limite fixée à l’alinéa précédent, à 
l’attribution d’actions provenant de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues aux articles L. 22 -
10-61 et L. 22-10-62 du Code de commerce. 

L’Assemblée générale décide de fixer à trois ans, à compter de la date à laquelle les droits d’attribution seront 
consentis par le Conseil d’administration, la durée de la période d’acquisition au terme de laquelle ces droi ts seront 
définitivement acquis à leurs bénéficiaires, sous réserve de l’atteinte d’objectifs en termes de chiffre d’affaires, de 
Résultat Opérationnel d’Activité et d’objectifs en matière de Responsabilité Sociale et Environnementale, mesurés 
sur la période d’acquisition de trois ans, étant rappelé que ces droits sont incessibles jusqu’au terme de cette 
période, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-3 du Code de commerce. 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administra tion, dans les limites ci-dessus fixées, à l’effet : 

 de détermine r l’identi té des bénéficiaire s , ou la ou les catégorie s de bénéficiaire s des attribu tion s d’actions , éta n t 
rappelé qu’il ne peut être attribué d’actions aux salariés et aux mandataire s sociau x détenant chacun plus de 3 % du  
capital social, et que l’attribu tio n d’actions gratuites ne peut avoir pour effet de faire franchir à chacun de ces dernie rs  
le seuil de détention de plus de 3 % du capital social ; 

 de répartir les droits d’attrib u tion d’actions en une ou plusieurs fois et aux moments qu’il jugera opportuns dans la  
limite de la date d’expiration de la présente autorisa tio n ; 

 de fixer les conditions et les critères d’attrib u tion des actions, tels que, sans que l’énumération qui suit soit limi tati ve , 
les conditions d’ancienne té , les condition s relatives au maintien du contrat de travail ou du mandat social pendant la  
durée d’acquisition ; 

 de détermine r les durées définitives de la période d’acquisitio n des actions dans les limites fixées ci -dessus par 
l’Assemb lée ; 

 en cas de réalisation d’opération s financières visées par les dispositio ns de l’article L. 228 -99, premier alinéa, du  
Code de commerce , pendant la période d’acquisition , de mettre en œuvre, s’il le juge opportun, toutes mesu re s  
propres à préserver et ajuster les droits des attribu ta ires d’actions , selon les modalités et conditions prévues par led it 
article . Conformémen t aux disposition s des articles L. 225 -197-4 et L. 225- 197-5 du Code de commerce, un Rap p o rt 
spécial informera chaque année l’Assemb lée générale ordinaire des opérations réalisées conformémen t à la prése n te  
autorisa tion . 

L’Assemblée générale fixe à 14 mois le délai pendant lequel le Conseil d’administration pourra faire usage de la 
présente autorisation et décide en conséquence que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 

Vingt-deuxième résolution : Délégation de compétence donnée au Conseil d'Administration en vue de 

procéder à des augmentations de capital réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ou 
de groupe et/ou à des cessions de titres réservés, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration et du Rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions légales, et notamment aux articles L. 225-129 à 
L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-1 et suivants du Code du travail : 
 délègue au Conseil d'Adminis tra tio n sa compétence pour décider d’augmenter le capital social de la Société , en une  

ou plusieurs fois, à l'époque ou aux époques qu'il fixera et dans les proportion s qu'il appréciera , par l'émiss io n  
d'actions ordinaires de la Société ainsi que d'autres titres de capital donnant accès au c apital de la Société , réservé e  

aux adhérents à un plan d'épargne d'entreprise ou de groupe  : :mandataire s sociaux éligibles , salariés et ancie n s  

salariés de la société et des sociétés , françaises ou étrangères , qui lui sont liées dans les conditions de l’a rticle L. 225 -

180 du Code de commerce et de l’article  L. 3344-1 du Code du travail ; 
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 décide de fixer à 553 377 euros le montant nominal maximal de l’augmenta tio n de capital qui pourra être réalisée par 

émission d’actions , étant précisé que ce montant maxim um est fixé de façon autonome et distincte du plafond nomin a l 

global prévu à la 19e résolution ; 

 décide en conséquence de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaire s au profit desdits adhére n ts  

d’un plan d’épargne d’entreprise  ou de groupe, aux actions et titres de capital donnant accès au capital à émettre  
dans le cadre de la présente résolutio n , la présente décision emportan t renonciation des actionnaire s à leur dro it 

préférentie l de souscrip tion aux actions auxquelles les titres de capital émis sur le fondement de la présente délégatio n  

pourront donner droit ; 

 décide, en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail , que le prix de souscrip tion pourra  

comprendre une décote de 30 %, appliquée à une moyenne des cours côtés de l’action de la société sur Euro n e x t 
Paris lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la date d’ouvertu re des souscrip tio n s , 

cette décote pouvant être portée à 40  % pour les adhérents à un plan d’épargne dont la période d’indisponib i l i té  

prévue par son règlement est supérieure ou égale à 10  ans. Toutefois , l’Assem blée générale autorise le Conse il  
d’administra tio n à substitu e r à tout ou partie de la décote une attribu tion gratuite d’actions ou de titres de capita l 

donnant accès au capital de la société à émettre, à réduire ou à ne pas consentir de décote, et ce dans les limite s  

légales ou réglementa ires ; 

 décide que le Conseil d’administra tion pourra procéder, dans les limites fixées par l’article  L. 3332-21 du Code du  

travail , à l’attribu tion gratuite d’actions , nouvelles ou existante s , ou de titres de capital donnant accès au capital de la  

société à émettre au titre de l’abondemen t, le cas échéant par l’incorpora tio n au capital de réserves , bénéfices ou  

primes ; 

 fixe à 26 mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente autorisation et met fin à la précédente délégatio n  

ayant le même objet ; 

 donne tous pouvoirs au Conseil d’adminis tra tion , avec faculté de délégation dans les conditions fixées par la loi et les  
règlements , à l’effet notamment d’arrête r l’ensemble des condition s et modalités de la ou des opérations à interve n i r 

et notamment : 

-  fixer un périmètre des société s concernée s par l’offre plus étroit que le périmètre des société s éligibles au pla n  

d’épargne entreprise ou de groupe, 

-  fixer les condition s et modalité s des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de  
compétence , notammen t décider des montants proposés à la souscrip tion , arrêter les prix d’émission , date s , 

délais, modalités et conditio ns de souscrip tion , de libération , de délivrance et de jouissance des actions ou des  

titres de capital donnant accès au capital de la société à émettre , 

-  sur ses seules décisions , après chaque augmenta tion de capital, imputer le s frais des augmenta tion s de capita l 

sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porte r 

la réserve légale au dixième du nouveau capital, 

-  accomplir tous actes et formalité s à l’effet de réaliser et consta te r l’augmenta tio n ou les augmenta tion s de capita l 

réalisées en vertu de la présente autorisa tio n , notamment de modifier les statuts en conséquence , et, plu s  

généralemen t, faire tout le nécessaire . 

Conformément aux dispositions légales applicables, les opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution 
pourront également prendre la forme de cessions d’actions aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de 

Groupe. 

 
Vingt-troisième résolution : Modification de l’article 16 des statuts  
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de modifier l’article 16 des 
statuts afin de les mettre en conformité avec l’ordonnance n° 2024-934 du 15 octobre 2024 portant transposition 
de la directive (UE) 2022/2381 dite “Women on Boards”, et de réorganiser les dispositions relatives aux 
administrateurs représentant les salariés et aux administrateurs représentant les salariés actionnaires. 
En conséquence, l’assemblée Générale décide de modifier l’article 16 des statuts comme suit : 
 

Ancien texte 

La société est administrée par un conseil composé 

d’administrateurs dont le nombre minimum et maximum est 

fixé par la loi. Les administrateurs sont nommés par 

l’assemblée générale ordinaire qui peut les révoquer à tout 

moment. Les personnes morales nommées administrateurs 

sont tenues de désigner un représentant permanent soumis 

aux mêmes conditions et obligations que s’il était 

administrateur en son nom propre. 

Un salarié de la société ne peut être nommé administrateur 

que si son contrat de travail correspond à un emploi effectif. 

Nouveau texte 

La société est administrée par un conseil composé 

d’administrateurs dont le nombre minimum et maximum est fixé 

par la loi. Les administrateurs sont nommés par l’Assemblée 

générale ordinaire qui peut les révoquer à tout moment. Les 

personnes morales nommées administrateurs sont tenues de 

désigner un représentant permanent soumis aux mêmes 

conditions et obligations que s’il était administrateur en son nom 

propre. 

Un salarié de la société ne peut être nommé administrateur que 

si son contrat de travail correspond à un emploi effectif. Le 
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Le nombre des administrateurs liés à la société par un contrat 

de travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en 

fonction. 

Chacun des administrateurs doit, pendant toute la durée de 

ses fonctions, être propriétaire d’une action au moins sous la 

forme nominative pure. 

En application des dispositions prévues par la loi, lorsque le 

nombre de membres du Conseil d’Administration nommés par 

l’Assemblée Générale Ordinaire est inférieur ou égal au seuil 

prévu à l’article L 225-27-1 II du Code de commerce, un 

Administrateur représentant les salariés est désigné par le 

Comité de Groupe (France). Lorsque le Conseil 

d’Administration est composé d’un nombre supérieur au seuil 

prévu à l’article L 225-27-1 II du Code de commerce, un 

second Administrateur représentant les salariés est désigné 

par le Comité d’entreprise européen. 

Ni les administrateurs élus par les salariés en vertu de l’article 

L. 225-27 du Code de commerce, ni les administrateurs 

salariés actionnaires nommés en vertu des articles L. 225- 23 

et L 22-10-5 du Code de commerce ne sont pris en compte 

pour la détermination du nombre d’administrateurs visés par 

les dispositions de l’article L.225-17 du Code de commerce. 

La durée du mandat des administrateurs représentant les 

salariés est de 4 ans. 

Les dispositions du présent article cesseront de s’appliquer 

lorsqu’à la clôture d’un exercice, la Société ne remplira plus 

les conditions préalables à la nomination d’administrateurs 

représentant les salariés, étant précisé que le mandat de tout 

administrateur représentant les salariés, nommé en 

application du présent article, expirera à son terme. 

Les administrateurs représentant les salariés et les 

administrateurs représentant les salariés actionnaires, 

désignés en application des dispositions de l’article L 225-23 

du Code de commerce, ne sont pas pris en compte pour le 

calcul de la parité. 

Par exception aux dispositions des présents statuts, les 

administrateurs représentant les salariés n’ont pas l’obligation 

de détenir un nombre minimum d’actions de la Société 

pendant la durée de leurs fonctions. 

En cas de dépassement du seuil prévu par les dispositions du 

Code de commerce et en application des dispositions prévues 

par la loi, un administrateur représentant les salariés 

actionnaires est nommé par l’assemblée générale ordinaire 

selon les modalités fixées par le Code de commerce et par 

les présents statuts.  

Préalablement à la réunion de l’assemblée générale devant 

nommer l’administrateur représentant les salariés 

actionnaires, le conseil de surveillance du fonds commun de 

placement investi en actions de l’entreprise désigne un 

candidat parmi ses membres. Seule la candidature retenue 

par le conseil de surveillance précité est transmise au Conseil 

d’administration qui en fait état lors de sa réunion visant à 

arrêter les résolutions de l’assemblée générale. 

L’administrateur représentant les salariés actionnaires est 

nommé par l’assemblée générale ordinaire dans les 

conditions de quorum et de majorité applicables à toute 

nomination d’un membre du Conseil d’administration.  

Le mandat prend effet dès la désignation par l’assemblée 

générale et pour une durée de 4 ans. 

nombre des administrateurs liés à la société par un contrat de 

travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 

Chacun des administrateurs doit, pendant toute la durée de ses 

fonctions, être propriétaire d’une action au moins sous la forme 

nominative pure. 

En application des dispositions prévues par la loi, lorsque le 

nombre de membres du conseil d’administration nommés par 

l’Assemblée Générale Ordinaire est inférieur ou égal au seuil 

prévu à l’article L 225-27-1 II, alinéa 1erdu Code de commerce, 

un administrateur représentant les salariés est désigné par le 

Comité de Groupe (France). Lorsque le nombre de membre 

du conseil d’administration est composé d’un nombre supérieur 

au seuil prévu à l’article L 225-27-1 II, alinéa 1er du Code de 

commerce, un second administrateur représentant les salariés 

est désigné par le Comité d’entreprise européen. 

Ni les administrateurs élus par les salariés en vertu de l’article 

L. 225-27 du Code de commerce, ni les administrateurs salariés 

actionnaires nommés en vertu des articles L. 225- 23 et L 22-

10-5 du Code de commerce ne sont pris en compte pour la 

détermination du nombre d’administrateurs visés par les 

dispositions de l’article L.225-17 du Code de commerce  

Par exception aux dispositions des présents statuts, les 

administrateurs représentant les salariés n’ont pas 

l’obligation de détenir un nombre minimum d’actions de la 

Société pendant la durée de leurs fonctions.  La durée du 

mandat des administrateurs représentant les salariés est de 4 

ans.  

Le mandat des administrateurs représentant les salariés 

prend fin par anticipation dans les conditions prévues par 

la loi et les statuts et notamment en cas de rupture de son 

contrat de travail. 

Les dispositions du présent article cesseront de s’appliquer 

lorsqu’à la clôture d’un exercice, Si à la clôture d’un exercice, 

la Société ne remplit plus les conditions préalables à la 

nomination d’administrateurs représentant les salariés, 

prévues à l’article L225-27-1 du Code de commerce, la 

Société cessera de nommer un ou plusieurs 

administrateurs représentant les salariés étant précisé que 

le mandat de tout administrateur représentant les salariés, 

nommé en application du présent article, expirera à son terme. 

Les administrateurs représentant les salariés et les 

administrateurs représentant les salariés actionnaires, 

désignés en application des dispositions de l’article L 225-23 du 

Code de commerce, ne sont pas pris en compte pour le calcul 

de la parité. 

Par exception aux dispositions des présents statuts, les 

administrateurs représentant les salariés n’ont pas l’obligation 

de détenir un nombre minimum d’actions de la Société pendant 

la durée de leurs fonctions. 

En cas de dépassement du seuil prévu par les dispositions du 

Code de commerce, et en application des dispositions prévues 

par la loi, un administrateur représentant les salariés 

actionnaires est nommé par l’assemblée générale ordinaire 

selon les modalités fixées par le Code de commerce et par les 

présents statuts sur proposition des salariés actionnaires.  

Préalablement à la réunion de l’assemblée générale devant 

nommer l’administrateur représentant les salariés actionnaires, 

le conseil de surveillance du fonds commun de placement 

investi en actions de l’entreprise désigne un candidat parmi ses 
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Toutefois, le mandat prend fin de plein droit et l’administrateur 

représentant les actionnaires salariés est réputé 

démissionnaire d’office en cas de perte : i) de sa qualité de 

salarié de la société ou d’une société qui lui est liée au sens 

de l’article L. 225-180 du Code de commerce, ii) de sa qualité 

d’actionnaire ou de porteur de parts d’un fonds commun de 

placement investi en actions de l‘entreprise, ou iii) de sa 

qualité, le cas échéant, de membre du conseil de surveillance 

du fonds commun de placement qui a proposé sa 

candidature. 

membres. Seule La candidature retenue par le conseil de 

surveillance précité est transmise au conseil d’administration 

qui en fait état lors de sa réunion visant à arrêter les résolutions 

de l’assemblée générale. L’administrateur représentant les 

salariés actionnaires est nommé par l’assemblée générale 

ordinaire dans les conditions de quorum et de majorité 

applicables à toute nomination d’un membre du conseil 

d’administration.  

La durée du mandat de l’administrateur représentant les 

salariés actionnaires est de 4 ans. 

Toutefois, le mandat prend fin de plein droit et l’administrateur 

représentant les actionnaires salariés est réputé démissionnaire 

d’office en cas de perte : i) de sa qualité de salarié de la société 

ou d’une société qui lui est liée au sens de l’article L. 225-180 

du Code de commerce, ii) de sa qualité d’actionnaire ou de 

porteur de parts d’un fonds commun de placement investi en 

actions de l‘entreprise, ou iii) de sa qualité, le cas échéant, de 

membre du conseil de surveillance du fonds commun de 

placement qui a proposé sa candidature. 

En cas de vacance du siège d’administrateur représentant 

les salariés actionnaires et sauf s’il décide de proposer une 

nouvelle élection par l’assemblée générale ordinaire, le 

conseil d’administration peut pourvoir à son remplacement 

par cooptation d’un candidat désigné par les salariés 

actionnaires (dans les conditions prévues ci-dessus), la 

ratification de cette cooptation étant soumise à la 

prochaine assemblée générale. 

Vingt-quatrième résolution : Pouvoirs pour formalités. 

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès -verbal 
de la présente Assemblée à l’effet d’accomplir toutes formalités prévues par la loi.  
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A) Formalités préalables à effectuer pour participer à distance à l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Conformément 

à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée générale par 

l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en 

application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce), au cinquième jour ouvré précédant 

l’Assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, soit mardi 5 mai 2026 à zéro heure, soit dans les comptes de 

titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l’intermédiaire habilité. 

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au po rteur tenus par les 

intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers (le cas échéant 

par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, en annexe : 

• du formulaire de vote à distance ; 

• de la procuration de vote ; 

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée générale par tout autre personne physique ou morale de 

son choix (article L. 22-10-39 du Code de commerce). 

Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours pour exprimer leur mode de participation 

à l’Assemblée générale. 

B) Modes de participation à l’Assemblée générale 

1) Comment voter par correspondance ou par procuration par voie postale : 

• Si vos actions sont au nominatif, vous recevrez un formulaire de vote ou de procuration par courrier. 

• Dans tous les cas (que vous soyez actionnaire au nominatif ou au porteur), cochez la case correspondante à 
votre choix de vote (correspondance, pouvoir au Président de l’Assemblée générale ou procuration à un tiers). 

Dans le cas d’un pouvoir au Président de l’Assemblée générale, il est rappelé que le vote émis est un vote 
lié, en ce sens qu’il impose de voter «pour» les résolutions présentées par le Conseil d’administration et 
«contre» les projets de résolutions déposés par les actionnaires non agréés par le Conseil d’administration. 

• Si vous votez par correspondance, cochez vos orientations de vote pour chaque résolution en suivant les 
instructions mentionnées sur le formulaire. 

• Si vous donnez procuration à un tiers, le nom et l’adresse du mandataire devront être lisiblement mentionnés. 

• Une fois le formulaire rempli, datez et signez dans le cadre « Date & signature », vérifiez vos nom, prénom et 
adresse en bas à droite du formulaire, et retournez-le au Service Assemblée Générale de UPTEVIA en 
utilisant l’enveloppe « T » jointe ou à l’adresse d’UPTEVIA, Service Assemblées – 90-110 Esplanade du 
Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense cedex. 

• Si vous êtes actionnaire au porteur, vous pouvez télécharger un formulaire vierge sur notre espace 
https://www.groupeseb.com/fr/finance/assemblee-generale ou le demander à votre établissement teneur de 
compte. Dans tous les cas, il conviendra de remplir l’ensemble des informations demandées lisiblement puis 
d’envoyer votre formulaire à votre intermédiaire financier qui le transmettra à UPTEVIA accompagné d’une 
attestation de participation. Afin que votre formulaire de vote dûment rempli et signé et, le cas échéant, votre 
désignation ou révocation de mandataire soit valablement pris en compte, il devra être envoyé à votre 
établissement teneur de compte suffisamment en amont pour être reçu par UPTEVIA dans les délais légaux 
mentionnés dans ce paragraphe. 

• Dans tous les cas, pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance ou de procuration 
devront être reçus par UPTEVIA au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée générale, soit jeudi 7 
mai 2026. En aucun cas les formulaires de vote papier ne doivent être retournés directement à SEB S.A. 

2) Comment voter par correspondance ou par procuration par voie électronique : 

Les actionnaires sont invités à privilégier l’utilisation de la plateforme de vote par Internet VOTACCESS. Cette 

plateforme permet aux actionnaires, préalablement à la tenue de l’Assemblée générale, de transmettre 

électroniquement leurs instructions de vote ou de désigner ou révoquer un mandataire, d’une manière simple et 

rapide. 
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L’accès au site ainsi que les demandes d’instruction de vote ou de procuration sont décrits ci -dessous : 

Si vos actions sont au nominatif, accédez directement à VOTACCESS via le site UPTEVIA Investors dont 

l’adresse est la suivante : https://www.investors.uptevia.com: 

• Pour les actions au nominatif pur : en utilisant le numéro d’identifiant et le mot de passe vous permettant déjà 
de consulter votre compte nominatif sur ce site. 

• Pour les actions au nominatif administré :  en accédant au site VoteAG https://www.voteag.com/.  
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis 
sur le Formulaire unique de vote. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à 
l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS. 

Si vos actions sont au porteur, renseignez-vous auprès de votre établissement teneur de compte pour savoir 
s’il est adhérent à VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation 
particulières. 

• Si votre établissement teneur de compte est adhérent à VOTACCESS : identifiez-vous sur le portail Internet 
de votre établissement avec vos codes d’accès habituels. Cliquez ensuite sur l’icône qui apparaît sur la ligne 
correspondant à vos actions SEB S.A. et suivez les indications à l’écran afin d’accéder à VOTACCESS et 
voter. 

• Si votre établissement teneur de compte n’est pas adhérent à VOTACCESS : vous avez la possibilité 
d’exprimer votre vote au travers des modalités détaillées dans les paragraphes 1) ou 3). 
 

Il est précisé que la notification de la désignation ou de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée 
par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de commerce, selon les 
modalités suivantes :  

• L’actionnaire devra envoyer un e-mail à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-
assemblees@uptevia.com 

• Cet e-mail devra obligatoirement contenir les informations suivantes : les nom, prénom, adresse et références 
bancaires du mandant ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire 
devra ensuite demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte -titres d’envoyer 
une confirmation au service « Assemblées » d’UPTEVIA. 

Seules les notifications de désignation ou révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 

électronique susvisée, aucune autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être 

prise en compte et/ou traitée. 

Dans tous les cas, pour être pris en compte, les pouvoirs devront être reçus, dans les conditions mentionnées ci-

avant par UPTEVIA, au plus tard la veille de l’assemblée générale, à 15h00 (heure de Paris).  

Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 

le jeudi 7 mai 2026. 

Le site sécurisé dédié au vote préalable à l'Assemblée (VOTACCESS) sera ouvert à partir du  mercredi 15 avril 
2026 à compter de 10 heures. 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée prendra fin la veille de la réunion, soit le lundi 11 mai 2026, à 
15 heures, heure de Paris. 

Il est toutefois recommandé aux actionnaires de ne pas attendre cette date ultime pour se connecter au site afin 

de tenir compte des éventuels délais de réception des mots de passe de connexion.  

3) Comment voter sur place le jour de l’Assemblée générale 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée générale pourront demander une carte 

d’admission de la façon suivante : 

• pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission en noircissant la case « A » du formulaire de 
vote qui devra être daté, signé et envoyé, à l’aide de l’enveloppe jointe à UPTEVIA , Service Assemblées – 
90-110 Esplanade du Général de Gaulle, 92931 Paris La Défense cedex, la demande de carte d’admission 
devra être réceptionnée au plus tard le jeudi 7 mai 2026 ou se présenter le jour de l’Assemblée directement 
au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ; 

• pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, 
qu’une carte d’admission lui soit adressée ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet 
spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité et de l’attestation de participation fournie par son 
intermédiaire financier 

• ou par internet via le site VOTACCESS. 

Les personnes désirant se rendre physiquement à l’Assemblée générale devront respecter les consignes 

d’hygiène et de sécurité en vigueur. 
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4) Comment exprimer ses intentions de vote en tant que mandataire  

Vote sur place : Se référer au paragraphe B). 3). 

C) Demande d’inscription de points ou de projets de résolution par les actionnaires- Questions écrites.  

Demande d’inscription de points ou de projets de résolution  

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et 
réglementaires applicables, peuvent requérir l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de rés olutions 
dans les conditions prévues aux articles L. 225-105 et R. 225-71 à R. 22-10-22 du Code de commerce. 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les 
conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de Commerce doivent être envoyées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception à l’adresse suivante : SEB S.A., Service Actionnaires, 112 Chemin du Moulin Carron, 
69130 Ecully, ou à l’adresse électronique suivante : assemblee.generale@groupeseb.com et parvenir à la société au 
plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l'assemblée, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours 
après la date de publication du présent avis, soit le mardi 31 mars 2026 . Les demandes doivent être accompagnées 
d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par les auteurs de la 
demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce susvisé. 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées et les demandes d’inscription de projets 
de résolution doivent être accompagnées du texte des projets de résolutions qui peuvent être assortis d’un bref 
exposé des motifs. 

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle 
attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour précédent 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le mardi 5 mai 2026. 

Questions écrites 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration des questions écrites.  Les questions écrites 

doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : SEB S.A, 

Service Actionnaires, 112 Chemin du Moulin Carron, 69130 Ecully ou à l’adresse électronique suivante  : 

assemblee.generale@groupeseb.com. 

Pour être prises en compte, les questions doivent être réceptionnées par la Société au plus tard le quatrième jour 

ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit au plus tard le mardi 5 mai 2026. 

Ces questions doivent être accompagnées, pour les détenteurs d’actions au porteur, d’une attestation d’inscription 

en compte d’actionnaire datée au plus tôt du jour de l’envoi de la question écrite. 

Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site Internet de la 

Société, à l’adresse suivante : www.groupeseb.com. 

D) Documents mis à la disposition des actionnaires 

Tous les documents et informations prévues à l’article R.22-10-23 du Code de Commerce peuvent être consultés, 
au siège social de la Société situé 112 chemin du moulin Carron 69130 Ecully et sur le site de la Société :  
www.groupeseb.com, à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée dans les conditions prévues par 
les dispositions légales et réglementaires applicables. 

L'Assemblée Générale fera l'objet, dans son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct, accessible, le 
jour de l'Assemblée, depuis le site Internet de la Société :  www.groupeseb.com, (rubrique “Assemblée générale”). 

Un enregistrement de l’Assemblée Générale sera disponible après la date de l’Assemblée sur le site Internet de la 
Société :  www.groupeseb.com, 

E) Résultats des votes  

Les résultats des votes pour chaque résolution seront publiés sur le site de la Société : www.groupeseb.com, dans 

les 15 jours suivant la date de l’Assemblée. 

Le Conseil d’administration. 
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